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 Chères Annétoises et chers Annétois,

Nous voici à mi-chemin de notre mandat, traversant une période marquée
par la pandémie de COVID-19, la crise en Ukraine et ses répercussions
mondiales. Malgré ces défis, notre Municipalité a maintenu le cap pour
lequel nous avons été élus.

En ce qui concerne l'amélioration des infrastructures communales, nous
avons continué à œuvrer afin de faciliter et sécuriser  les déplacements. Les
rénovations de nos routes se poursuivent, tout comme le renforcement de
nos réseaux et la création de nouveaux espaces destinés à la pratique
sportive ( local foot et tennis ) pour les amateurs de sports. Dans ce cadre,
plusieurs projets sont actuellement en cours d'étude, et nous aspirons à les
concrétiser avant la fin de notre mandat.

Dans le domaine de l'éducation, nous avons élargi les horaires d'accueil
après l'école jusqu'à 19 heures, et en collaboration avec notre partenaire
"Avenir" nous avons mis en place avec succès un programme d'accueil pré-
ados cet été. Pour la première année, et afin d’intéresser les jeunes de 16 à
25 ans aux activités de la commune, nous avons subventionné grâce à une
bourse du CCAS  une formation BAFA (6 Annétois cette année), en échange
de leur engagement à effectuer leur stage pratique au sein de notre centre
de loisirs.

Notre commune s'efforce également de proposer un programme culturel et
ludique diversifié afin de répondre aux attentes de tous les habitants. Ainsi
pour la seule année 2022/2023, nous avons programmé une sélection
éclectique d'événements, notamment trois pièces de théâtre pour adultes,
deux spectacles pour enfants, deux projections ciné-club pour les plus
jeunes et une soirée cabaret.

Par ailleurs, nous travaillons activement à revitaliser le cœur de notre village
en organisant une série d'animations, telles que le Broc jouets, le Marché de
Noël, la Journée des plantes, la Brocante de la Pentecôte et la Fête foraine.
Nous mettons aussi en place des journées dédiées à l'Environnement,
encourageant la participation des habitants au nettoyage de la Commune.

Nous avons entrepris de diversifier l'offre sur notre marché du mercredi en
attirant de nouveaux commerçants et de varier aussi la présence des Food-
trucks qui nous amènent des spécialités culinaires variées.

Enfin, nous tenons à saluer le dynamisme de nos associations municipales
qui ont contribué à enrichir la vie communale. Nous avons eu le plaisir
d'assister aux auditions du conservatoire, aux spectacles de danse, à la
parade Halloween, à la chasse aux œufs de Pâques, à la fête de la musique,
et à bien d'autres évènements festifs.

Avec tout mon dévouement,

                                                           Le  Maire, Stéphanie AUZIAS
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17 décembre

2 au 4 Juin

27 Mai

Retrospective des événements 2023

8 Mai

13 Mai

Journée Verte Ciné Club enfant 

Forum Jeunesse

14 Avril
16 Avril

24 Mai

 9 Septembre

11 Juin

Soirée cabaret Don du Sang

Commémoration

Fête Foraine

Brocante Forum des Associations



Nouveau :
Depuis ce printemps et pour répondre aux normes environnementales,
les services communaux des espaces verts ont testé de nouvelles
plantations adaptées au réchauffement climatique :
-Kalanchoë, pennisetum, calocephalus etc ....  le service “ espaces verts “
sera ravi de vous renseigner à ce sujet.
Ces plantes, très décoratives, demandent moins d’entretien et très peu
d’arrosage, et elles sont plus résistantes en temps de canicule.
Si les 4 espaces de plantations se développent correctement, le dispositif
sera étendu sur la commune sous forme de plantations raisonnées.

        Par manque d’effectifs, nous avons fait appel cet été à une société
extérieure qui a réalisé la taille des arbustes et la tonte des pelouses.

Environnement 
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Arbres et arbustes d'une hauteur supérieure à 2 mètres à l'âge adulte (et non le jour de la plantation…) doivent être plantés à au
moins 2 mètres de la limite de propriété (clôture). 
Arbres et haies ne dépassant pas 2 mètres doivent être plantés à au moins 50 cm du terrain voisin.

Entretien des plantations pour ne pas empiéter sur le domaine public et privé : 
Couper les branches qui dépassent de la limite séparative. Contrairement aux branches, on a le droit de couper les racines des
arbres voisins qui empiètent sur notre terrain. 
Concernant le domaine public, on a l’obligation d’élaguer nos arbres, arbustes ou haies en bordure de voies publiques afin de ne
pas gêner le passage des piétions, le masquage des feux ou des panneaux de signalisation…
Il est interdit de laisser pousser nos haies ou arbres à moins de deux mètres du domaine public.

L’article 84 du règlement sanitaire départemental de Seine-et-Marne précise que le brûlage à l'air libre des ordures ménagères et
autres déchets est interdit. Les déchets verts doivent être déposés soit en déchetterie ou dans le cadre de la collecte sélective
organisée par la communauté de communes (CCPMF). Il est également possible et vivement recommandé de réaliser un compost
individuel afin de limiter ces déchets.

En pleine époque de plantation, il est peut être bon de rappeler qu'il existe des règles concernant les distances à respecter lorsque
l'on installe un arbre ou un arbuste.

Voici les règles "de base" :

Rappel concernant le bon usage des plantations

Il est toujours possible de récupérer un composteur
gratuit auprès de la CCPMF au 01 60 54 68 48.
Ainsi, vous pourrez diminuer le nombre de levées de
votre poubelle ménagère

Collecte des déchets : 



Associations
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Culture
 Il est loin le temps où les bibliothèques étaient des lieux feutrés remplis de rayonnages où des lecteurs studieux venaient en silence
travailler ou choisir des livres !
 Aujourd’hui, les pratiques ont bien changé et les médiathèques proposent dans leurs locaux non seulement des livres, mais aussi
des documents sonores ou visuels. Mais bien plus, la médiathèque est considérée comme un 3     lieu : un lieu d’échange, de partage,
de discussion, où l’on peut lire la presse, échanger entre lecteurs et bibliothécaire, bref un endroit qui fait écho à son environnement,
et qui s’ouvre sur l’extérieur et sur l’actualité. Nous essayons d’ailleurs de choisir pour notre fonds des ouvrages de l’actualité
littéraire bien sûr, mais nous cherchons aussi à découvrir des nouvelles « littératures » : les mangas japonais, les romans graphiques,
les « feel good books », la fantasy etc…
 Pendant les 20 heures d’ouverture hebdomadaire, notre bibliothécaire reçoit régulièrement les enfants des 2 écoles, les jeunes du
château d ’Etry avec qui une convention a été signée, fait du portage de livres et accueille diverses animations, expositions ou ateliers.
C’est ainsi que, depuis l’année dernière la médiathèque a organisé plusieurs expos : sur les Manga, sur les pompiers (avec la
participation de la caserne de Claye-Souilly, sur le Peintre Vasarely avec la participation des élèves de l’école Lucien Lefort, et les
travaux des enfants avec le Centre de Loisirs des Annetons, sans oublier « splash », prêté par la Médiathèque Départementale et les
BB bouquine du mercredi. La proximité de notre Médiathèque avec le centre Culturel Claude Pompidou nous a permis d’exporter nos
ateliers cinéma et nos projections de films pour les jeunes.
     

L’année scolaire s’est clôturée fin Juin par de nombreuses manifestations sportives
(football, gymnastique, tennis, etc.) et artistiques (auditions de l’école de musique,
spectacles de danse au centre culturel).
Il ne faut pas non plus oublier les autres animations telles que Halloween, la chasse aux
œufs, la fête de la musique, etc.
Félicitons nos associations sportives pour leur dynamisme et leurs bons résultats en
compétition.

A venir
Local tennis : Après la délivrance du permis de construire et l’obtention d’une subvention de la Région à hauteur de 62.883 €, la
consultation des entreprises a été lancée sur la base du budget approuvé par le Conseil Municipal. Les travaux démarreront dès que
possible.
La peinture extérieure du local des archers va être rafraîchie et la toiture refaite.  

Un grand merci à Grégory qui a récemment rejoint les associations Annétoises afin d’y
enseigner le Karaté.

Avant

Après

Enfin, le 9 septembre, la nouvelle formule “extérieure” de notre Forum 2023 des associations a connu un franc succès. Outre les
stands dédiés aux inscriptions, les différentes démonstrations ont permis aux Annétois(es) de venir tester et découvrir l’activité qu’ils
pourront pratiquer cette année. Reconduisons cette magnifique journée sur 2024, année du sport et des Jeux Olympiques !

Jeudi 22 juin, notre Dojo s'est vu doté de nouveaux Tatamis  Coût : 13 787,62 euros 

A noter que les anciens tatamis plutôt que d’être jetés, ont été recyclés : une partie d’ entre
eux ont été conservés par la commune afin d’équiper ponctuellement la grande salle du
gymnase (spectacles de fin d’année, forum ou tout autre manifestations) et une autre  
partie a été donnée à la gendarmerie de Seine-et-Marne afin qu’ elle puisse équiper des
salles d’entrainement ( du PSIG de Nemours et de la Brigade de Château-Landon).

Avant Après

ème



L’accueil du mercredi a pris désormais son rythme de croisière avec pour l’année scolaire une moyenne de 45/50 enfants présents le
mercredi.
D’autre part, à la demande des parents d’élèves et pour correspondre au mieux à leurs horaires de travail, nous avons étendu l’horaire
d’accueil jusqu’à 19 heures.
De plus, nous avons mis en place un espace-jeunes pour les 12/14 ans pendant les vacances d’été. Si la fréquentation de notre espace-
jeunes a été faible les 2 années précédentes, nous avons modifié les modalités d’accueil et les horaires pour nous adapter au rythme
des adolescents et notre espace jeune a fonctionné maintenant les après-midi avec succès (5 à 12 jeunes accueillis/après midi). Il nous
faut réfléchir maintenant à prolonger ce dispositif pendant l’année scolaire ou les petites vacances.
Enfin, afin d’intégrer les jeunes de 16/25 ans à l’animation de notre territoire, la commune, par l’intermédiaire du CCAS a décidé de
subventionner la formation BAFA (brevet d’aptitude aux fonction d’animation) en prenant en charge la 1ère partie de ce diplôme.
 Nous espérons toujours installer un Point Information Jeunesse, mais ne pourrons le faire qu’en partenariat avec d’autres communes
de la CCPMF .

Il faut noter que pour la 1   fois, nous avons organisé un Forum de la Jeunesse avec la participation de notre équipe des Annetons, des
organismes de formation Bafa, des pompiers de la caserne de Claye, de la mission locale, de la gendarmerie d’Esbly, pour informer nos
jeunes sur les possibilités de vacances, de stages ou de formation qui s’offrent à eux.
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Accueil de loisirs
Pour accueillir nos enfants en Accueil Collectif de Mineurs de 3 à 12 ans les
mercredis, vacances scolaires, et en péri-scolaire au centre des Annetons et
aux P’tits Loups. L’équipe d’animation est constituée d’un(e) Directeur, un(e)
Directeur(trice) et 6 animateurs(trices) qui constituent un noyau fixe. 
Ce noyau fixe peut s’étoffer selon l’augmentation des effectifs. C’est aussi
cette équipe qui assure l’animation et l’encadrement de la pause méridienne. 
L’équipe d’animation travaille en étroite collaboration avec les écoles
(participation à la fête du mois de juin), la médiathèque (fréquentation
régulière et expositions). Elle utilise aussi les équipements sportifs de la
commune.

 enfance et jeunesse Enfance et Jeunesse

Nos jeunes élus 
Objectif atteint : 

Le conseil municipal des enfants a travaillé à l’élaboration des critères pour le
renouvellement du prestataire de restauration scolaire. Ils ont été force de propositions
pour mieux manger et moins gaspiller. A l’issue de cette réflexion, un bar à salades a été
installé dans chaque école ainsi que des poubelles de tri des déchets. Nos jeunes qui sont
aussi éco-délégués se sont beaucoup impliqués dans ces projets. 

Nouveaux horaires de bus - ligne 9
Depuis de nombreuses années, la commune et plus encore nos lycéens attendaient une liaison directe entre Annet et le lycée à Mitry.
Depuis le 1  septembre 2023 c’est enfin chose faite.
Grâce à l’implication des élus d’Annet et du syndicat des transports (Syndicat Mixte de la Goële), la ville d’Annet a été intégrée aux
dessertes de la ligne 9 : MEAUX-gare de MITRY (point d’arrêt : Tournelles Saint-Martin).
Nous remercions vivement le Président du syndicat Daniel HAQUIN qui a permis d’obtenir du transporteur Kéolis des horaires de bus
’adaptatés  à ceux du Lycée et ainsi de corriger les petits ratés de la rentrée.

             Horaires sens Annet            Mitry-Mory
                                      
Du lundi au vendredi - En période scolaire
uniquement : 
7h21          7h43
8h30          8h53

           Horaires sens Mitry-Mory            Annet

16h27        16h46
17h27        17h47

Le mercredi uniquement :
12h32        12h49                                   
13h12        13h29

ère

er
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Prochaine Mission
Don du Sang :

8-11-2023

Politique sociale et Solidaire

Une invitation à sauver des vies : journée de don de sang incontournable dans notre
commune !
Les réserves de sang sont au plus bas, c’est pourquoi nous vous convions à une journée de don de sang dédiée à la solidarité et au
partage. Nous vous invitons à faire partie de cette noble cause en vous rendant nombreux le mercredi 8 novembre 2023 au centre
culturel Claude Pompidou à Annet-sur-Marne. 

Ne restez pas isolé, signalez-vous !
Vous êtes isolé ou fragilisé par le handicap ou la maladie, le CCAS vous invite à vous inscrire sur le registre communal des personnes
vulnérables. En cas de risques exceptionnels ou de dispositifs d’alerte (plan canicule, crise sanitaire, plan grand froid), cela nous
permettra d’assurer un suivi des personnes qui le souhaitent en les contactant régulièrement pour leur offrir une écoute, s’assurer
que tout va bien et déclencher une intervention ciblée et adaptée aux besoins. 
Les formulaires d’inscription sont disponibles à l’accueil de la mairie. Vous pouvez aussi nous contacter par téléphone si vous êtes
dans l’impossibilité de vous déplacer.

Ensemble, nous pouvons changer des vies et apporter un réel soutien à ceux qui en ont besoin.
Le don de sang est un acte altruiste qui peut littéralement sauver des vies. Chaque goutte de
sang compte et peut faire la différence pour les personnes confrontées à des situations
médicales délicates.
Vous serez accueillis par une équipe médicale compétente et bienveillante, qui veillera à votre
confort et à votre sécurité tout au long du processus.
Nous vous encourageons également à partager cette invitation avec vos proches et amis.
Ensemble, donnons le meilleur de nous-mêmes pour venir en aide à nos concitoyens dans le
besoin.

N’oubliez pas de consulter le programme d’activités réservé aux seniors et disponible à l’accueil de la mairie ou sur le site internet de la
commune. Des animateurs qualifiés vous attendent pour vous proposer des ateliers diversifiés : équilibre en mouvement, mémoire,
pas à pas ou ” bien sur internet”.

Déjeuner avec les enfants c’est désormais possible ! Vous êtes retraités, offrez-vous une pause déjeuner au restaurant scolaire le
mercredi midi en compagnie de nos jeunes au centre de loisirs. Des menus savoureux et équilibrés vous sont proposés. Il suffit de
vous inscrire à l’accueil de la Mairie la semaine précédente.

A VENIR

Le repas des aînés et son spectacle dansant offert par le centre communal d’action sociale aux plus de 60 ans se déroulera le jeudi 23
novembre 2023  à partir de 12h au centre culturel Claude Pompidou. Nous vous attendons nombreux pour partager ce moment
convivial.

Vous rencontrez des difficultés ? 

L'Adjointe en charge des Affaires sociales peut vous recevoir sur rendez-vous au 01 60 26 02 79.

Permanences France Services : Un conseiller vous accompagne dans vos démarches administratives aussi diverses soient-elles :
Aide personnalisée à la constitution de dossiers, simulation des droits et aides sur les démarches santé, famille, retraite, recherche
d’emploi ... Aide au renouvellement des papiers d’identité, de la carte grise, du permis de conduire et accès au solde des points de
permis.
Accompagnement à la déclaration d’impôts sur le revenu et à l’appropriation du prélèvement à la source..
frances.services@cc-pmf.fr ou au 01.60.54.68.56

La conciliatrice en justice peut aussi vous recevoir pour tout litige de voisinage ou problème personnel. Vous pouvez la contacter à
l’adresse : pierrette.arquevaux@conciliateurdejustice.fr
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Le budget primitif d'une commune est préparé par l’exécutif local (le Maire) et approuvé par l'assemblée délibérante (le conseil
municipal).  
Il faut souligner que comme l'an dernier, la commune n'a pas augmenté le taux communal de la taxe foncière et ce malgré
l'inflation et l'augmentation très importante des dépenses d'énergie, du prix de la restauration scolaire et de l’accueil de loisirs.

Dans le cadre de la crise actuelle et de l’augmentation drastique du prix de l’électricité, et dans un souci de sobriété énergétique,
nous avons fait le choix depuis le 1  octobre 2022 d’éteindre 1 lampadaire sur 2 et de fermer les bâtiments sportifs une semaine lors
des vacances scolaires en mettant sur hors gel, ainsi que de diminuer la température dans les bâtiments communaux. Nous avons
réalisé ainsi une économie de 34 % sur l'éclairage public et de 11% sur les bâtiments communaux.

Le renouvellement du marché de la restauration pour le scolaire et le centre de loisirs s’est déroulé entre le 6 juin et le 6 juillet 2023.  
Le marché a été attribué à la société API pour 1 an renouvelable 3 fois  par tacite reconduction soit une durée totale de 4 ans. Le prix
comprend le repas, ainsi que l’intervention de 5 agents pour le service. Il s’élève à 6,12 euros TTC (la société Elres détentrice du   
marché précédent nous proposait un tarif de 7,23 euros après négociation). Ce prix ne porte que sur le repas , il ne faut pas oublier
que le coût de l’animation de la pause méridienne reste exclusivement à la charge de la commune.
Il été décidé par délibération de fixer le prix par enfant pour les familles à 5,20 euros (6,10 euros pour les hors communes).

Finances 

  Budget 2023

Focus sur le CCAS

Investissement : ces dépenses concernent  les travaux, assurent l’amélioration de l'ensemble des structures municipales, du
cadre de vie et du remboursement de la dette. Les recettes proviennent de la recherche de subvention auprès de différents
organismes et des fonds propres de la collectivité 

Le budget du CCAS est alimenté par les finances
communales pour un montant de  56 295 euros, stable
par rapport à 2022.

portage de repas à domicile 
prime de naissance
prime aux bacheliers mention très bien
aide au BAFA
repas de fin d'année pour les aînés 
bons de Noël 
aide d'urgence

 Les  différentes actions du CCAS sont :

Dépenses équipements : 32.1%
Remboursement d'emprunts : 7.1% 
Chantiers en cours ou nouveaux : 60%
Autres dépenses : 0.8%

Report résultat  2022 : 19.7%
Subventions : 38.6%
prêt : 10.6%
Dotation aux amortissements : 0.4%
FCTVA+taxe d'aménagement : 4%
Virement section fonctionnement 2022 : 26.7%

Dépenses Recettes

Frais de personnel : 30.1% du budget
Charges de gestion : 36.2%
dont 30 % pour l’électricité
dont 36.5% pour l'enfance
autres charges courantes et intérêts
d'emprunts : 10.7%                                   
                 dont
Virement à la section investissement : 23%

Fonctionnement : 4 468 343 €

Investissement : 3 866 386 €

Report résultat  2022 : 14.5%
Produits des domaines : 6.5%
Impôts locaux : 46%
Impôts et taxes : 19.6%
Dotations de l’État : 11.4%
Autres ressources : 1.8%
Atténuations de charges : 0.2%

Investissement : 3 866 386 €

Fonctionnement : 4 468 343 €

er



Rue du Moncel et Rue de Douy :
Les plus importants travaux et les plantations sont en voie d’achèvement. Nous savons que le résultat est très apprécié des usagers,
des riverains et notamment des résidents de la Croix Gauthier qui y contribué par la cession gracieuse de l’emprise nécessaire à
l’élargissement de la voie.

Travaux voirie et réseaux
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Travaux communaux

Rue Paul Valentin :
Le Département ayant décidé la réfection très dégradée de la couche de
roulement (entre le Giratoire et la Rue aux Moines), nous avons saisi cette
opportunité pour compléter par la réfection des trottoirs de la partie « enfouie
» entre la Rue aux Moines et la Rue de Marne, en rendant les trottoirs
accessibles et en y créant une écluse avec circulation alternée pour renforcer
la sécurité des usagers.  
Coût des travaux : 104.805 € TTC  à la charge de la Commune.

Pont de la Marne et Voie Verte :
Dans le cadre des nécessaires travaux de la réparation du Pont d’Annet engagés dès
2020, le Département a décidé la réalisation d’une voie verte réservée à l’usage des
piétons et cyclistes, d’une largeur de 3,35 m muret séparatif compris, s’inscrivant dans le
dispositif définitif du pont, de circulation alternée avec feux tricolores aptes à prendre en
compte la densité de trafic; projet approuvé alors notamment par les Maires d’Annet et
de Jablines.
Le dispositif prévu intégrant une double détection (boucle au sol et caméras), a connu
hélas des ratés de démarrage aboutissant à d’importants bouchons, cette problématique
étant désormais réglée.
Pour sa part, la Commune d’Annet qui s’est réjouie du dispositif répondant aux
demandes des scolaires et de nombreux usagers, souhaite son maintien à améliorer par
exemple par un encadrement humain adapté en cas de forte affluence, sachant de façon
notoire qu’en l’état des infrastructures routières desservant l’Ile de Loisirs de Jablines-
Annet, à partir d’un seuil important tous les axes d’accès de la RD 404 à la RD 45, sont
totalement saturés.

Rue du Général de Gaulle (de la Rue Pigeron à la Rue Cécilia Kellermann) :
La réfection de la rue pourra démarrer début 2024, dès la fin du programme
d’enfouissement des réseaux en façades (tronçon Rue du Moncel – Allée de la
Sapinière) porté avec le SDESM (Syndicat départemental d’électrification). 
Cette opération était indispensable pour permettre l’accès des usagers à la fibre
optique.
Comme pour la Rue du Moncel, l’opération a été précédée du remplacement de la
canalisation d’adduction d’eau potable et la CCPMF pour sa part y réalise jusque
courant novembre d’importants travaux de réparation du réseau et des branchements
d’assainissement sur la partie la plus ancienne du réseau public.
Coût des travaux :
 - Voirie : 993.500 € TTC dont 200.000 € de subvention régionale et 300.000 € du
Département 
 - Enfouissement : 543.236 € TTC dont plus de 340.326 € à la charge de la
Commune.

Nous mesurons bien toutes les contraintes que nous avons dû supporter avec la
succession de ces chantiers qui vont encore se poursuivre en 2024.
Ils étaient indispensables afin d’ assurer la pérennité des opérations entreprises. C’est
leur utilité, leur importance en termes d’amélioration du cadre de vie, de la sécurité
pour l’ensemble des usagers, de l’accessibilité, et de l’amélioration des déplacements
qui ont motivé les Elus de la Région et du Département à nous accorder plus de
960.000 € de subventions !



A VENIR

Accessibilité et sécurité des bâtiments  -  Deux subventions nous ont été accordées par l’Etat :
  - l’une de 80.728 € au titre de la DETR (dotation d’équipement des territoires ruraux) sur un montant estimé de 269.094 € HT pour
finaliser la fin des travaux de mise en conformité au titre de l’Agenda d’Accessibilité Programmée (Ad’AP) de l’ensemble des bâtiments
communaux,

 - l’autre de 11.050 € au titre du Fond interministériel de prévention de la délinquance sur un montant estimé de 22.100 € HT
pour sécuriser l’accès de l’école Lucien Lefort .
La consultation des entreprises au titre de la procédure adaptée des marchés publics est en cours. 

projet du nouvel atelier

Bâtiments communaux 

Ecole Auzias
Si cette école a été réhabilitée, agrandie et mise aux normes entre 2015 et
2018, il s’est avéré nécessaire de refaire à neuf la toiture terrasse d’origine
des classes 1 et 2. Ces travaux réalisés durant la période estivale ont été
confiés à l’entreprise mieux–disante CARON.
Coût :  55.563.10 € TTC.

L’urbanisme ou pour chacun, le Droit des Sols,
fait l’objet de règlementations abondantes,
évolutives et opposables aux tiers (Code de
l’urbanisme, PLU ou Plan Local d’Urbanisme)
alourdies par la jurisprudence des Tribunaux.
Pour s’y retrouver plus facilement le document
joint répond assez bien aux questions les plus
courantes.
Le PLU communal est consultable en Mairie où
peuvent s’effectuer toutes les démarches par le
dépôt de dossiers « papier », ainsi que toute
demande de renseignements.

Le progrès et l’évolution légale nous ont très
récemment amenés à compléter le dispositif
d’accueil par un guichet dématérialisé.
C’est le site de la Commune bien connu
https://www.annetsurmarne.com qui en
constitue le portail d’accueil à partir des boutons
: La Mairie, puis Urbanisme.
Deux liens sont à cliquer :
DEPOT des DEMANDES D’URBANISME vous
permet de créer votre compte et déposer tout
dossier de demande d’Autorisation (Déclaration
préalable, permis de construire, d’aménager, de
démolir…) ou de Renseignement (certificat
d’urbanisme informatif ou opérationnel). Il
permet aussi d’accéder au règlement du PLU et
aux plans de zonages). 
GEOPORTAIL DE L’URBANISME
En renseignant le nom de la Commune et
l’adresse d’un terrain, on peut accéder à des
renseignements spécifiques sur toute parcelle
(fiche détaillée), mais aussi à l’ensemble des
pièces du PLU (Rapport de présentation, PADD,
OAP, Servitudes…).

URBANISME Pour vous aider dans vos démarches :
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Témoignage
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Tribune libre
Annet Ensemble 
Chères Annetoises, chers Annetois,
Septembre est synonyme de rentrée pour tous, notamment pour les enfants. À Annet, la rentrée des classes s’est déroulée sans
difficulté majeure. Pour les lycéens, le problème des transports persiste malgré la mise en place d’une nouvelle desserte par car
scolaire. Les horaires proposés ne sont absolument pas adaptés aux besoins et il convient d’y remédier. Il est anormal qu’Annet ne
soit pas desservi autant que les autres villages. La rentrée est également synonyme de travaux. Ces travaux qui durent et qui créent
des désagréments à bon nombre d’entre vous. Les élus de l’opposition, constructifs et responsables, n’ont jamais polémiqué à ce
sujet. Nous savons que ces travaux routiers sont essentiels et apporteront à notre village une certaine qualité de vie, une fois passées
ces contraintes quotidiennes. La patience est la clé du bien-être ! La rentrée est aussi marquée par le volte-face de l’exécutif au sujet
de l’achat de parkings par la Mairie. Nous nous y étions opposés en juin dernier car cette démarche nous semblait précipitée. Nous
avons heureusement été écoutés, mais cette affaire démontre encore un certain amateurisme dans la majorité. 
Très bonne rentrée à tous !

Jean-Luc Audé          Valérie Vergonjanne             Jean-Pierre Bled       Marion Tallis

Cela fait bientôt 18 ans que Jacqueline vous accueille dès votre arrivée en Mairie. Mère de
famille et femme active, elle aime avant tout être au service des autres et le contact avec la
population. Sérieuse et organisée, elle vous reçoit, vous oriente et vous renseigne toujours avec
la même ardeur. Elle met toujours un point d’honneur à trouver une solution à votre demande.
Mais ses missions ne s’arrêtent pas là : elle s’occupe aussi de la gestion administrative
quotidienne. Courriers, état-civil, PACS, mariages, naissances, décès, archives etc...ses missions
sont diverses et variées.
Elle se souvient avec émotion du premier mariage auquel elle a participé ! 
Elle est fière d’avoir acquis de nombreuses connaissances en exerçant cette profession qu’elle affectionne. Plus qu’un agent d’accueil,
Jacqueline est avant tout une femme de cœur toujours prête à aider au mieux chaque personne qui la sollicite.
Nous lui souhaitons une très bonne retraite.

Nous souhaitons chaleureusement la bienvenue aux nouveaux membres du Personnel communal, Mesdames Béatrice RICHARD,
Emilie MADER, Nathalie DAS NEVES, Nathalie DELLAPINA, Frédérique BUTTIN, Chloé CHAMBAUDIERE, Cléa JOFFRE, Cecilia BORDELAIS
ainsi qu'à Monsieur Florent IM. En même temps, nous adressons nos vœux de retraite bien méritée à nos collègues Mesdames Nicole
GAILLOURDET, Monique BORNES, Aline POTAY, Jacqueline BUFFERNE qui ont pris leur retraite au cours de cette année.

Vous pouvez nous retrouver sur le site de la commune, la page Facebook et sur
Instagram pour suivre toutes les actualités de la commune (travaux, manifestations,
informations diverses).
Pour toutes questions, n’hésitez pas à contacter les services de la commune ou à poser
votre question sur maire@annetsurmarne.fr

Ville d’Annet Sur Marne

annet.sur.marne

Retrouvez-nous ! 



02/10 :  Atelier mémoire par la CCPMF au Foyer Nezondet de 10h à 12h *   

08/11 : Don du sang au centre culturel 

26/11 : Broc’jouets et vêtements au gymnase de 9h à 17h

*Réservation à la mairie au 01.60.26.02.79 

Réservations Centre Culturel au : 06.18.74.17.22 
Inscriptions Médiathèque au : 01.60.03.85.96
Réservations ateliers numériques au : 06.31.72.73.86
Permanences administratives au : 07.85.77.82.47  

Du 16/11 au 20/11 : Exposition peinture Annet en Art au centre culturel

11/11 : Cérémonie Commémorative de l'Armistice à la Place Jacques Chirac à 10h

A vos agendas !
Octobre

09/10 : Atelier mémoire par la CCPMF au Foyer Nezondet de 10h à 12h * 

Novembre

Décembre

16 et 23/10 : Atelier mémoire par la CCPMF au Foyer Nezondet de 10h à 12h

Réalisation / Documentation / Conception : 
Madame Stéphanie Auzias
Mairie d'Annet-sur-Marne
38, rue Paul Valentin - 77410 Annet-sur-Marne
01 60 26 02 79 - Site internet : www.annetsurmarne.com

Photos : Mairie d'Annet-surMarne Tirage : 1600 exemplaires
Date de parution : dernier trimestre 2023
Impression : Déclic Graphique - 1 rue du Général de Léry  
77410 Annet sur Marne - www.declic-graphique.com
Dépôt légal : dernier trimestre 2023

13/10 : Lectures gourmandes à la médiathèque à partir de 18h30
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Du 07/10 au 08/10 :  Laser game au centre culturel de 10h à 17h

10/11 : Pièce de théâtre au centre culturel à 20h30 

10/12 : Marché de Noël place Jacques Chirac 
12/12 : Soirée “Polar en Régions” à la Médiathèque à 18h30

13/11 : Atelier mémoire par la CCPMF au Foyer Nezondet de 10h à 12h * 

20/11: Atelier mémoire par la CCPMF au Foyer Nezondet de 10h à 12h * 

17/12 : Spectacle de Noël pour les enfants au centre culturel à 15h

30/10 : Halloween avec Anim’Annet à la Sapinière

11/10 : Atelier et contes gourmands  à la médiathèque de 15h à 17h

18 et 25/10 : Contes Kamishibaï à la médiathèque à 15h

26/11 : Ouverture de la boîte aux lettres du Père Noêl avec Anim’Annet dès 10h30

15 et 18 /11 Inscriptions Broc’jouets au foyer Nezondet de 9h à 12h

06/10 : Soirée jeux de société avec Anim’Annet Centre Culturel rez-de-jardin dès 18h

23/11 : Repas des anciens au centre culturel de 12h à 18h
24/11 : Soirée jeux de société avec Anim’Annet Centre Culturel rez-de-jardin dès 18h


